
Assemblée générale extraordinaire 
Chambre de Commerce de Bruxelles asbl 

Nos membres sont invités à assister à une Assemblée Générale extraordinaire de 
la Chambre de Commerce de Bruxelles asbl qui se tiendra au siège social, 500 
Avenue Louise à 1050 Bruxelles le 
 

25 novembre 2024 à 18h15 
Ordre du jour : 
1) Acceptation de l’apport à titre gratuit d’une Universalité de l’Union des Entreprises 

de Bruxelles asbl à la Chambre de Commerce de Bruxelles en application de la 
procédure légale telle que prévue au Code des Sociétés et des Associations. 
 

2) Modification des statuts 
Il est proposé de modifier les statuts comme suit 
Art 1 : Dénomination sociale : la dénomination sociale sera modifiée comme suit : 
Beci-Brussels Chamber of Commerce. Il sera possible de faire usage des noms Beci 
et Brussels Chamber of Commerce de manière séparée. 
Art 3 : Objet : Les objectifs et les activités de la Chambre de Commerce et de 
l’Union des Entreprises de Bruxelles étant similaires, il est toutefois utile d’accentuer 
le rôle d’organisation patronale au sein de la Région de Bruxelles-Capitale qui sera 
transféré à la CCIB. Il sera ajouté à l’objet social quelques précisions relatives au rôle 
de l’UEB. 
Art 12.1 : Nombre d’Administrateurs : le nombre maximum d’administrateurs qui était 
fixé à 50 sera supprimé 
Art 24 : Dans cet article il est faire référence dans la composition du Comité Exécutif 
à un équilibre entre administrateurs UEB et CCIB. Cette référence sera supprimée 
 
Si le quorum de présence nécessaire pour délibérer sur les points à l’ordre du jour 
n’est pas atteint, une nouvelle réunion de l’Assemblée générale aura lieu le 19 
décembre 2024 à 16h15 au siège social. Cette assemblée pourra statuer quel que 
soit le nombre de membres présents ou représentés. 
 
Les membres peuvent consulter la nouvelle version proposée des statuts ainsi que le 
rapport spécial relatif à l’apport à titre gratuit d’une universalité rédigé par l’Organe 
d’Administration de l’Union des Entreprises de Bruxelles sur le site web de BECI : 
www.beci.be  

Annick Hernot 
Président 


